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à raiMn det opiniou libénles qu'il â tonjourt profwiéw. Et «'il ne m
met pM en garde contre les intriguée dee officiels de Québec (dont Je
doii pourtant, en juetice, excepter M. Daly, leorétaire provincial), Je
ne crains pas de dire, à en Juger par le passé, que son administration
courra de grands risques, exposée à l'atmosphère de cet entourage,
dont nos gouverneurs ont été, tôt on tard, presque tous U victime.
C'est vraiment imperium in imptrio.

J'avais écrit ce qui précède, lorsque Je reçus des lettres du Canada,
à la date du 3 février. Il paraîtrait qu'un agent des constitutionnels
de Montréal serait parti pour Londres, porteur de demandes extrava-
gantes, ce qui, néanmoins, à raison des circonstances, excite une
grande sensation en Canada. >

L'autre parti se préparait, en conséquence, à envoyer deux nouveaux
agents en Angleterre. A cette date cependant, on ne connaissait pas
encore la nomination de lord Purham ni le Bill de suspension. Je
pense que si cette nouvelle ur parvient avant qu'ils fassent voile, die
aura l'effet d'arrêter leur départ. Car ils verront qu« la scène est de
nouveau transportée en Canada, et que dans ce cas agents et pétitions

seraient obligés de s'en retourner, après un échange de quelques
paroles seulement.

J'ai peu visité Paris, ayant presquie toujours été malade depuis mon
arrivée. Dans ce moment Je garde ma chambre. Vous me pardonnerez
donc de vous écrire une aussi longue lettre. Je partirai pour le

Canada vers la mi-avril. Si le temps me le permet. Je retournerai
peut-être à Londres. Alors, Je me ferai un devoir d'accomplir la

promesse que Je vous ai faite, même au grand risque d'être appréhendé
pour haute trahison, quoiqu'un Journal loyal du Canada ait déjà avoué
que c'était « une plaisanterie ". Lord Durham s'apercevra bien vite,

Je pense, qu'un grand nombre d'arrestations ne sont dues qu.'à des
"plaisanteries " de cette nature, quelque peu agréables qu'elles soient.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre dévoué serviteur,

L. H. LAFONTAINE.
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